


VIGNETTES GRATIS : Sont exemptés de la vignette (articles 302 du code du timbre).

- les véhicules à immatriculation spéciale appartenant à l’Etat et aux Collectivités Locales
(Communes - Wilayas) ;

-les véhicules dont les propriétaires bénéficient de privilèges diplomatiques ou
consulaires ;

- les ambulances ;
- les véhicules équipés de matériel sanitaires ;
- les véhicules équipés de matériel de lutte anti-incendie
- les véhicules équipés destinés aux handicapés.

Véhicules non concernés par la vignette automobile
- les tracteurs et autres engins agricoles
- les engins de moins de quatre (04) roues (motocycles, tricycles, vélomoteurs, etc. .......)
- les engins roulants de travaux publics
- les remorques.

Pour de plus amples précisions, vous pouvez consulter le nouveau site
web de la DGI à l’adresse :www.mfdgi.gov.dz


